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Projet de délibération du Comité 

Assemblée générale du 15 décembre 2025 

Date de convocation :  04 décembre 2025 Date d’affichage : 04 décembre 2025  

 

Membres 

En exercice 144 

Vote 

Pour  

Présents  Contre  

Pouvoirs  Abstention  

Votants  Total  
 
 

Objet : Modification du règlement des appels à projets « Rénovation 

énergétique Performante des bâtiments communaux ou communautaires » et 

« Rénovation énergétique Performante des bâtiments des structures publiques 

ayant la compétence scolaire et périscolaire » 

Le Président rappelle aux membres du Comité son engagement à aider financièrement les 

collectivités pour les travaux de rénovation énergétique de leurs bâtiments par la mise en 

place depuis février 2017 de différents appels à projets (AAP), dont les AAP « Rénovation 

énergétique Performante des bâtiments communaux ou communautaires » et « Rénovation 

énergétique Performante des bâtiments des structures publiques ayant la compétence 

scolaire et périscolaire ». 

Le Président rappelle que l’objectif principal était de cibler les aides du SICECO vers des 

travaux énergétiques sur des bâtiments existants en privilégiant la programmation de 

bouquets de travaux diminuant l’usage des énergies fossiles. 

Suite aux retours d’expérience des dossiers déjà soutenus, le Président propose d’adapter 

certains points de ces appels à projets en intégrant certains matériels éligibles, et limitant 

le plafond des aides pour des travaux rapidement rentables. 

Le Président présente les modifications proposées : 

− Ajout des travaux éligibles suivants : 

o Système de brasseur d’air ; 

o Système de destratification d’air (conformément à la fiche standardisée des 

CEE référencée BAT-TH-142). 

− Modification du plafond de la subvention du SICECO : 

o Dans le cas de l’installation d’une GTB seule (sans autres travaux de 

rénovation énergétiques réalisés en parallèle), le plafond de la subvention 

du SICECO est baissé de 30  000 € à 15  000 €. 

Le règlement et ses annexes des appels à projets « Rénovation énergétique Performante 

des bâtiments communaux ou communautaires » et « Rénovation énergétique Performante 

des bâtiments des structures publiques ayant la compétence scolaire et périscolaire » ainsi 

modifiés sont placés en annexe de la présente délibération. 
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Après en avoir délibéré, 

Le Comité : 

→ Valide l’ensemble des modifications ci-dessus proposées du règlement et ses 

annexes des appels à projets « Rénovation énergétique Performante des bâtiments 

communaux ou communautaires » et « Rénovation énergétique Performante des 

bâtiments des structures publiques ayant la compétence scolaire et périscolaire » ; 

→ Approuve le règlement et ses annexes des appels à projets « Rénovation énergétique 

Performante des bâtiments communaux ou communautaires » et « Rénovation 

énergétique Performante des bâtiments des structures publiques ayant la 

compétence scolaire et périscolaire » modifiés joints à la présente délibération ; 

→ Précise que ces nouvelles dispositions sont applicables à compter de ce jour pour les 

futurs dossiers éligibles au programme des appels à projets « Rénovation 

énergétique performante des bâtiments communaux ou communautaires » et 

« Rénovation énergétique Performante des bâtiments des structures publiques ayant 

la compétence scolaire et périscolaire » ; 

→ Autorise le Président du SICECO, territoire d’énergie Côte-d’Or, Jacques Jacquenet, 

ou son représentant à signer toute pièce utile à l’exécution de la présente 

délibération. 

 

 

Dijon, le 

 

Le Président du SICECO 

 

Jacques Jacquenet 

ACTE CERTIFIE EXECUTOIRE 

en application du Code Général des Collectivités Territoriales 

après dépôt en Préfecture et publication ou notification 


